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i8lne annee. N° 4 Avril 1910.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

HENRI DRUEY, JOURNAMSTE
(Suite.)

Zurich, le 24 septembre 1839.
Monsieur. La seance d'aujourd'hui et d'autres occupations no me

permettent pas de vous envoyer maintenant le resultat de la.

seance de hier oü Ton a admis Zurich, 011 l'on a discute de savoir
quand on s'occupera du Valais et oü l'on a traitd des droii--
d'entrdes fdderaux. Demain, j'espere vous ücrire pour vendredi
matin la sdance de hier et celle d'aujourd'hui (le Valais), en resume
l'une et l'autre. Voyez k la Chancellerie.

Votre devoue, H. Druen
Zurich, le 26 septembre 1839.

Monsieur. Je vous remercie infiniment de votre lettre jointe an

numero de mardi. J'approuve en tous points ce que vous avez fail

pour l'arrangement des articles. Je vous remercie beaucoup de

votre article qui est excellent sous tous les rapports.
Parlez a M. Fischer des propositions de Ducloux et de Coiba/.

S'il approuve, j'approuve.
Vous avez parfaitement raison, il faut continuer d'inserer les

articles que M. Fazy 1 vous enverra ; je ne veux pas tenir l'annc
inegale ici plus qu'ailleurs ; je hais le dcspotisme des opinions ainsi
que tout ce qui est exclusif. Le JSouvelliste a toujours ouvert scs

colonnes aux opinions opposees aux siennes, sauf a les refuter : il
faut continuer.

Je m'apergois que notre opinion finirapar avoir ledessus, quand
on sera un peu revcnu. D'abord ce qui est vrai et juste finit par
etrc reconnu. Quelques journaux allemands qui m'avoient attaquC'.
commencent par reconnoitre le principe; ils contestent encore

1 James Fazy.
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Je fait de la majorite du peuple zurichois. Les radicaux zurichois
qui dtoient fort en colere contre moi reviennent insensiblement.
Ce qui a une grande importance malgrd les attaques rdcentes dont
il a etd l'objet, c'est que Troxler est en plein de cet avis; il
a publid une petite brochure dont j'espere pouvoir dire un mot
bientöt. Je prdsume aussi que le Beobachter de Berne se prononcera
dans notre sens. II y a longtemps que je n'ai pas lu FHelvttie, mais
il seroit extraordinaire qu'elle ne füt pas pour la revolution de
Lucerne. Le National aura produit un excellent efifet. Nos articles
auront aussi fait quelque chose ; mais voilä, les gens qui se sont si
fort prononcds contre nous, sont trop engages pour pouvoir revenir.
Ce qui me fait surtout plaisir, c'est d'avoir l'approbation de MM.
Pellis et Murct-Tailichet: ce sont des homines qui ont beaucoup
de perspicacitd politique.

Quant ä la seance du 24 sur les affaires du Valais, il m'est
absolument impossible de vous en envoyer le bulletin ; le temps
materiel me manque. Veuillez done avoir la bontd de demander ä

la Chancellerie le proces-verbal envoyd par la ddputation et qui
arrivera a Lausanne en meme temps que cette lettre. Ce proces-
verbal est immense : il est de l'ecriture de M. Briatte, difficile ä

lire, tres serree. Mon discours est de mon ecriture. Veuillez done

prendre la peine de lire ce proces-verbal, d'en extraire le plus
completemeftt possible ce qui vous est necessaire. Si vous faites

copier, que ce soit par quelqu'un d'intelligent, car il est facile de

se tromper en passant d'un discours ä 1'autre. C'est une affaire ä

commencer ddja samedi vu la longueur. Le mieux sera de mettre
le plus de ddtails possible. Je tiens k ce que mon discours paroisse
en entier si possible, malgrd sa longueur. Les rdpliques, qui sont
vives, ont de l'importance. Comme la Diete va bientöt finir et qu'il
n'y aura probablement plus de sdance bien longuement ä donner,
vous pouvez sans inconvenient morceler la sdance du Valais ; mais

je tiendrois k ce que mon discours ne füt pas morcele.
Mon discours dcrit n'est qu'une pale reproduction d'une

improvisation des plus vives. J'ai parld avec une sorte d'enthousiasme.
Probablement que les journaux allemands me rendront cette
justice, sur ce point du moins : vous verrez s'il y a quelque chose
ä prendre dans ces journaux, entre autres dans ceux de Zurich.

Je regrette infiniment de vous donner cette peine au sujet de la

seance du Valais, mais c'est par une ndcessitd impdrieuse.
Agrdez, Monsieur, l'expression de ma considdration distingude

et de mon attachemenf.
H. Druey, conseiller d'Etat.
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La lettre qui suit est adressee : M. Gaulieur, ä la tribune1.

Lausanne, le 4 mai 1840.

Monsieur. Ainsi que je vous l'ai annonce hier, je donne 2 ou
3 petits articles canton de Vaudc\x>S. se suivent.

Peut-etre feriez-vous bien d'annoncer la mort de M. Correvon 2

pere. A part ce que vous pouvez avoir ä en dire (de mesurement
favorable) on pourroit faire observer que c'etait un des veterans de
la revolution de 1798 et qu'il a ete sous-prdfet k Yverdon pendant
la republique helvetique et constamment dans le Grand Conseil
depuis 1803 ; depute ä la Diete. II n'a pas ete ä l'Assemblee
Constituante vaudoise. II a aussi ete membre de la commission qui
a prepare le Code civil.

Deputes nouveaux :

A Yverdon, en place de M. Perceret, M. le syndic Simond ;

A La Tour-de-Peilz, en place de M. Hugonin, M. Edouard
Couvreu.

Si vous croyez devoir rdpondre ä la Eeuille Soleuroise, il seroit
bon de faire observer que ce respect des peuplades frangaise et
allemande se concilie tres bien avec la nationalite suisse et une
organisation fdddrale qui assure l'ensemble, c'est-ä-dire ce qui est

commun k tous les cantons, l'unite necessaire. Mais je nc vous
communique cette rdflexion que pour le cas unique oil vous
croiriez devoir rdpondre, ce qui n'est pas absolument necessaire,
quoique cela puisse etre utile.

J'ai lu cet article de la Feuille Soleuroise dans 1'Echo des Alpes
arrivd aujourd'hui. IdEcho renferme les Elections du Haut-Valais
et la nouvelle que le Conseil d'Etat veut se soumettre ä reelection.

Votre ddvoud, H. Druey.

Lausanne, le 1er juillet 1840.
Monsieur. N'ayant pu preparer le second article sur l'ecrit de M.

Niederer, je vous le ferai passer de Zurich.
En revanche, je remets ä M. Narbel pour donner ä l'impritnerie

et insurer vendredi prochain, mon article sur les Souvenirs des

ivenemens de 1836. Quoique long, je desire que cet article ne soit

pas morcele.
Je remets aussi k M. Narbel pour l'imprimerie un petit article

canton de Vaud, sur la nomination d'une commission.

1 A la tribune du Grand Conseil.
2 Correvon-De Martines. ancien colonel, homme tres instruit et fort

spirituel, verse dans l'histoire et les antiquites romaines.
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Des ordres ont etd donnes pour que le Nouvelliste soit porte par

notre distribution ä Heau-Sdjour et environs ; mais un peu plus
tard que dans le reste de la ville, afin de ne pas nuire ä la
distribution qui se fait.

AI. Narbel a dit vouloir vous porter rdgulierement les journaux
;i votre domicile. II m'a assure avoir remis ä votre domestique des

journaux que vous avez cherches au bureau ou ailleurs. Je desire

que l'administration, ou plutöt le journal, ne soit pas victime des

conflits qui peuvent s'dlever entre M. Narbel et votre domestique,
conflits qu'il est facile de lever, meme de prevenir par des ordres
positifs donnds de part et d'autre.

L'assemblee des actionnaires m'a charge de vous demander
d'insdrer ä l'avenir le cours des principaux fonds publics, bien
entendu le dernier, chaque fois qu'on fait paroitre le journal.

La memo assemblee m'a aussi expressdment recommandc
d'appeler votre attention sur les nouvelles tant etrangeres que
suisses. Non seulement on n'aime pas les morceaux trop longs de
nouvelles, mais on tient ä ce qu'il y ait une suite dans les evene-
ments. II ne faut pas craindre, lorsque les faits sont importants ou
contiennent une histoire, de les inserer lors meme que d'autres
journaux vaudois auroient pris les devants. On trouve que le Nouvelliste

vaudois annonce souvent des fails ou des suites de faits comme
s'il en avoit dejä parld, tandis qu'il n'en avoit encore dit mot. Puis-
que je suis sur ce chapitre, quant ä moi personnellement, je trouve
que les nouvelles d'Afrique sont puisees par le Nouvelliste vaudois
k une source moins bonne que pour la Gazette; souvent, ou plutdt
ordinairement, je les trouve seches, hdrissdes, difficiles ä saisir, et ä

tier dans un ensemble. Celles de la Gazette sont plus claircs, plus liees,
plus intdressantcs.

On a fait deux especcs d'observation sur le feuilleton. A moins
qu'il n'y ait un vif intdrdt, un intdret dramatique, on n'aime pas
les feuilletons qui prennent 4 ou 5 numdros ; 2, tout au plus 3.
e'est assez. Par-ci, par-la, on les trouve un peu lestes pour lc genre
de personncs auxquelles on s'adresse.

Vcuillez, Monsieur, avoir la bonte de prendre ces observations
en sdrieuses considerations, car elles sont fondees et vous avez dii
vous apercevoir qu'on vous en fait rarement. Avant une lutte vive
& soutenir et assez de- concurrence, vous ne devez ndgliger aucun
moyen. D'ailleurs j'ai la conviction que quand on concentreroit
toutes ses forces pour le journal, on pourroit l'amener ä un point
prospere, tandis qu'il faut des sacrifices pour le soutenir.
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Je terminerai cn vous recommandant de surveiller la correction
des öpreuves avec beaucoup de soin.

J'ose espdrer, Monsieur, que vous ne verrez dans les
observations qui precedent qu'une preuve de franchise et surtout de

bienveillance.
Vous me feriez plaisir de conservcr cette lettre, afin que je

puisse au besoin en prendre eopie pour la prochaine assemblee des

actionnaires.
Agrdez, Monsieur, l'assurancc dc ma consideration tres distinguee

et de mon attachement.
Votre devoue, H. Druey, conseiller d'Etat.

Zurich, le 2 aout 1840.

Monsieur. Ce que j'ai lu dans le Nouvelliste de vendredi me met
dans lanecessite de vous recommander d'etre extremement prudent
dans les articles qu'on vous adressera concernant la brochure de

M. Burnicr et ce qui s'y rattache. L'article auquel M. Vinet rdpond
m'avoit singulierement ddsappointd. Heurcusementles observations

qui precedent la lettre de M. Vinet, ecrites avec beaucoup de

convenance et de tact, remödient un peu au mal. Je suppose d'oü
sort l'article en question. Des articles de ce genre ne peuvent que
nuire a la cause et au journal. Ce que je vous ecris est superflu en
ce sens que je vois par le dernier numero que vous partagez ce

sentiment; mais je crois devoir venir ä votre appui, afin que vous
refusiez impitovablement tout ce qui seroit dcrit dans le sens du

premier article.
Qu'est-ce que cette lettre au rödacteur du Nouvelliste vaudois

annoncee par Ducloux Envoyez-la moi.
Vous aurez regu ce que je vous ai envoyesur les deux derniferes

sdances. Suivant la place que vous aurez, vous pourriez vous faire
donner par la chancellerie le proces-verbal de M. Ruchet sur la
s&rnce du 31 et vous en pourriez peut-ctre extraire quelque chose

sur les relations de commerce avec l'dtranger; ceci, dans la supposition

qu'il y a place.
J'dprouve toujours de la difficulte a dcrire. De lä mon silence sur

bien des choses.
Si Ton attend reellement mon discours de Soleure, et qu'il y ait

n6cessit£ de le mettre, veuillez me le dire.
Remerciez de ma part M. Pellis pour ce qu'il m'a ecrit et pour

ce que son bureau a fait pour le journal pendant votre absence.

Rappelez ä M. Narbel que j'attends une lettre de lui.
Votre dfivoud, H. Druey, conseiller d'Etat.
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Billet sans date qui a du suivre la lettre precedente :

Je crois devoir vous envoyer VEcho des Alpes. Vous y trouverez
aussi une rdponse ä M. Monnard.

Veuillez me le rendre, car il appartient au Conseil d'Etat.
Ce matin, j'ai oublie de vous dire qu'il seroit bon de mentionner

en quelques lignes la convention entre les cantons de Soleure,
Berne et Xeuchätel, sur le service des postes par la nouvelle route
de Bienne. On trouve ces details dans l'avant-derniere Constituante
neuchäteloise que je n'ai pas ä ma disposition, sans cela j'aurois
fait l'article. Ce service nous fera concurrence.

Lausanne, le 10 janvier 1841.

Mon eher Monsieur,

II paroit que Ton ne savoit pas encore vendredi ä

Lausanne, ce qui s'etait passd ä Soleure, puisque le Nouvellistezt le
Courrier n'en font pas mention ; je n'ai pas vu la Gazette, ce matin;
mais je prdsume qu'on saura k peu pres tout pour mardi. La
Gazette de Zurich est assez bien informee, et il y a done cela du
8 janvier, le narrd des principaux faits, entre autres les mesures du
gouvernement; je pense que vous les aurez reproduits mardi; on
faisoit observer que l'agitation est venue essentiellement de la decision

du Grand Conseil portant que la constitution actuelle doit etre
entendue dans le sens que si le projet est rejete, la constitution de
1831 restera encore dix ans en vigueur. Si tel est le sens simple et
naturel de la constitution de Soleure, il faut convenir qu'elle a dte

redigde contre tous les principes regus en pareille matiere. Si l'in-
terprdtation est forcde, com me on peut etre autorise ä la croire,
eile est bien malheureuse. Les mesures rdellement ou soi-disant
dnergiques du gouvernement soleurois ne manqueront pas d'etre
portdes aux nues par la partie du libdralisme qui distingue entre
les revolutions qui lui conviennent et celles qui les ddrangent;
mais j'ai tout lieu de croire qu'elles ne mdritent pas tant
d'dloges. De deux choses, l'une : ou les agitateurs ne sont qu'une
poignde de factieux (langage gouvernemental) et le peuple est en
grande majoritd pour le gouvernement, comme l'assurent les
feuilles prdtendues libdrales de Soleure ; — ou bien la majoritd du

pays est dans le sens du mouvement qui se manifestoit. Dans le
premier cas, ces mesures vontau-delä du but et sont fort ridicules en
meme temps qu'elles sont une atteinte aux libertds publiques et un
vrai terrorisme : ne pas communiquer au Petit Conseil, mais seule-
ment ä une commission extraordinaire les enseignements regus;
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demander du secours aux cantons voisinsoutoutau moins leur
surveillance föderale ; declarer qu'on siegera k la caserne ou ä l'arse-
nal!!!; changer ad hoc nn article du reglement du Petit Conseil surle
quorum et decider que ce conseil poqrra deliberer lors meme qu'il
aura moins de 10 membres presens (ils sont 17 ou 19); provoquer
de la justice (qui dans les crises politiques est trop souvent la tres
humble servante de la police) des arrestations politiques sur des

indices; arreter entr'autres le rödacteur de la feuille del'opposition:
tout cela est de la force, mais quelle force A coup sür pas de la
force morale, mais cela prouve line peur excessive ou, ce qui est

pire, le plan de comprimer l'opinion publique ; cela prouve aussi

qu'on se döfioit d'une partie du Petit Conseil. — Dans le second
cas qui me paroit le plus probable, car il paroit qu'un mouvement
se pröparoit, dans le second cas, dis-je, celui oil le peuple etoit en
gönöral contre le gouvernement, ce n'est pas ridicule, il est vrai,
mais cela sent passablement la terreur et ne se concilie point avec
le respect de la souverainetö du peuple ; c'est, au contraire, lui
imposer la loi par des moyens artificiels ou puises au dehors du
canton ; car ce qui a arrele le mouvement ä Soleure, c'est la nou-
veile que Berne avait misquatre bataillons de piquet.— Cesont les
affaires de Zurich avec des variantes, mais le fond est le meme : a

Zurich, le gouvernement a hesitö et n'est arrive que tard avec sa

mitraille ; k Soleure, il s'est tout de suite barricade dans 1'arsenal ou
dans la caserne et il a appele a temps le secours de ses voisins ; k
Zurich, le peuple a pu manifester sa volontö souveraine; k Soleure,
elle a ete ötouffee, comprimee ; ä Zurich, maintenant, le parti ren-
versö redevient peu k peu populaire et il se prepare un triomphe
plus ou moins prochain ou eloigne ; ä Soleure, la catastrophe n'est
qu'ajournöe, car il ne faut pas s'imaginer que le peuple aimera
davantage son gouvernement et pretera une oreille moins favorable
aux ultramontains et aux reactionnaires de toutes les especesapres
avoir ötö violente : bien au contraire, les ennemis de l'ordre de
choses actuel acquerront beaucoup plus de crödit; ils deviendront
d'autant plus redoutables dans l'ombre: on a fait le plus beau jeu
auxjesuites; et ceux qui sont emprisonnös grandiront aux yeux
du peuple comme des martyrs. Le coup d'Etat ne pouvait rien
contre la force des choses. Dans tous les cas. il n'y a qu'heur et
malheur dans les affaires. Zurich, grand et fort, a pu montrer les

dents ä ses Confödöres; Soleure, faible et mal organisöe, a suc-
combe devant la menace d'une intervention fedörale. Si reellement
il accourt tant de volontaires-ä Soleure, pourquoi toutes ces mesures

excentriques
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Vous verrez si vous pouvez tirer parti de ce qui precede dans un
prochain numero ou en le modifiant pour la redaction qui est ndgli-
gee et en temperant peut-etre Fexpression des idees. Dans tous les

'as. ce ne pent etre pour mardi puisque vous ne recevrez cette
Icitre que ce jour-lä, et que d'ailleurs il ne faut pas se presser de

porter un jugement. L'exposition des faitsaussi complete que possible

doit prdceder. De l'autre cotd, je vous note ä tout dvenement ce

que je viens d'apprendre de Berne. Veuillez dire ä Narbeide m'en-
vover mardi avec le Houvelliste (a Zurich), le Courrier Suisse du
I' >iir. le numdro 2 du dit Courrier que je n'ai pas regu.

Yotre devoue, H. Druf.y, conseiller d'Etat.

II se preparoit un mouvement contre la ville de Soleure, mais le

uuuvernement ayant rdclamd l'assistance de quelques cantons voi-
-.ins. Berne a mis quatre bataillons de piquet, ceux de Fraubrun-
iicn, Bienne, Herzogenbuchsee etTavanne; les officiers se sont
iinmediatement rendus dans le quartier general. Des qu'on a connu
a Soleure cette nouvelle, le mouvement a dtd paralyse etle gouver-
ncment a ecrit le 8 qu'il ne craint plus rien. Malgre les arrestations
operdes, la ville est tranquille 11 paroit que cette tentative a des

ramifications en Argovie. Tout dependra du vote sur le projet
de constitution.

(Notes pour M. Gaullieur.)

I'our corriger l'effet defavorable au Nouvelliste produit par quelques

nouvelles donndes par le dernier numdro de la Gazette, il peut
etrc utile de faire connoitre, s'il y en a, comme je le crois, d'autres
nouvelles qui les modifient ou les attdnuent.

1. Article Hollande. — Demande de changement ä la constitution
par les Etats-Gendraux. J'ai cru voir dans le National qu'il n'en est

rien: j'ignore si cela s'est confirme.

2. Tessin. — Correspondance annongant des hostilites de l'Au-
triche. Cette correspondance, tirde de la Gazette de Bale qui, si je
ne me trompe, l'a elle-meme puisde dans le Journal du Commerce

du 27 decembre, renfermeroit des faits graves s'ils etoient vrais. La
Xouvelle Gazette de Zurich, les met en doutc avec assez d'assurance.
Je n'ai pas encore lu ce qui est postdrieur.

,v Adresse ä la Chamhre des Deputes. — Arrivee sans doute par
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la Correspondance de Paris que nous n'avons pas. II y aura lieu, je
pense, ä en dire quelque chose, en gros, par forme dc jugement
des journaux. On peut faire observer que cette adresse temoigne
de la soumission de la Chambre envers Louis-Philippe.

4. EEcho des Alpes a donne la fin de l'interrogatoire des Mediateurs.

On v peut prendre et faire ressortir que ces MM. o'nt

convenu qu'il n'auroit pas ete possible de verifier les 10,000 votes

pour la Constitution de 1815, le 18 aoüt.

5. J'apprends du nouveau sur le Valais ; je le donnerai.
Je donnerai probablement quelques articles fort courts.

6. Je ne puis pas vous laisser ignorer que les adversaires du
Nouvelliste se sont beaucoup recries de ceque le jugement des Sept
a Berne avoit paru dans la Gazette, un numero avant le Nouvelliste.
Je crois bien qu'il a paru dans les journaux de Berne (le Beobachter)
assez töt pour qu'on cut pu en dire quelque chose dans le memo
nurndro que la Gazette.

7. De toutes parts on desire que le Nouvelliste donne les nouvelles
dtrangcres et les nouvelles suisses d'une maniere plus complete
et avec plus de promptitude, et aussi plus de variett que dans ces
nouvelles. Je vous dis ce que j'ai entendu d'un tres grand nombre
de personnes, et ce qui m'a dte dcrit ä l'occasion des dernieres
tentatives contre le Nouvelliste que nos amis ont paralysdes. Gest
un point que je dois vous recommander de la manüre la plus pressante
de la part des actionnaires.

8. Pour mon compte, je me tiens pour dit de faire des articles
plus brefs.

Votre ddvoud,
H. Druey, conseiller d'Etat.

Lausanne, 13 janvier 1841.

*

Berne, le 21 fdvrier 1841.
Mon eher Monsieur,

Tout ce que j'entends et apprends confirrae de plus en plus
les observations faites dans le Nouvelliste sur les derniers eve-
nemens. Ce que je vous ai mandd de l'Argovie (tire de la bonne
source) prouve que les catholiques n'avoient pas de plan d'insur-
rection, mais un plan de separation. Ce que je viens d'apprendre
de Soleure (bonne source) prouve aussi que la correspondance
trouvde chez M. Scher ne dit pas grand chose. A Berne, on voit
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avec peine la suppression generale des couvens de l'Argovie et on
se demande si les bataillons qui sont encore en Argovic serviront
a l'execution de cette mesure qui menace de jeter la Confederation
dans de grands embarras. Notre maniere de voir a passablement
decline dans le canton de Berne

Le reste de la lettre a ete decoupe. Nous trouvons plus
• loin sous le titre de « Note pour M. Gaulieur », le billet

suivant, sans date, ecrit de Lausanne :

II seroit fort important de reproduire la discussion du Grand
Conseil de Berne sur les affaires de Soleure et de l'Argovie, entre
autres le discours de M. Kasthofer, celui de M. de Fellenberg et
de M. Stettier, d'apres le Beobachter el VAllgemeine. Je ferai sur le
discours de M. Kasthofer quelques reflexions ä l'appui.

L'Eidgenosse de Sursee a eu un article sur les vues des puissances,
qui renferme des choses fort probables et qui concordent tout-ä-fait
avec ce que renferme le National.

H. D.

Berne, le 20 mars 1841.

Monsieur. J'ai fait une verte semonc.e ä P. P. 11 m'a jure ses

scs grands Dieux qu'il n'en est rien. J'ai replique, je connois assez

certain petit favoritisme journalistique. Bref, si cela arrive de nou-
veau, gare Ce matin, je lui reitererai l'injonction,etje vais prendre
nies mcsures pour qu'il ne m'tichappe pas.

Ce retard me contrecarre d'autant plus que la deputation d'Ar-
govie, döja fort irritee contre notre impartialite, va s'imaginer que
tout cela a etc fait ä dessein contre eile. II est done important dans

l'intörct de notre mission que cela soit autant que possible repare.
Dans ce but, lors meme que cela vient ä tard, il faudroit reproduire
la seconde seance comme suit:

Un preambule en quelques lignes pour dire que dans notre
precedent numero. nous n'avons pu donner que des fragmens, entre
autres du discours du depute d'Argovie, que maintenant nous le
completons. Puis, le discours d'Argovie tout entier. Ensuite, on
diroit que les votes de Zurich et de Lucerne sont dans le precedent
numero. Apres cela, on donneroit le reste de la sdance jusque et y
compris Thurgovie. (Le vote de Glaris etant fort bref dans l'auto-
graphie, vous ferez bien de copier h la Chancellerie le discours peu
long, sur le bulletin de M. de Weiss ; je tiendrois ä ce que ce
discours nc tut pas trop estropie pour de tres bonnes raisons.
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Cette seconde seance, je le sais, va nous absorber une place

d'autant plus precieuse que la troisieme est fort longue et qu'il y a
mon discours que je desire voir in-extenso sans aucun retranche-
ment. Mais e'est egal, il y a des considerations d'ordrc superieur
pour que l'Argovie ne puisse pas se plaindre.

Apres cela viendra la troisieme sdance renfermant d'abord la fin
de la discussion generale; puis des repliqucs, entte autrcs celle

d'Argovie, qu'il ne faudra pas negliger; e'est celle qui a parle.
Cette seance est d'une longueur enorme, surtout mon discours qui,,
je le rdpete, doit etre donnd tout entier; mais, heureusement, qu'au
moyen des resumes, que je vous donnerai sur cette troisieme
sdance et sur la quatrieme, vous pourrez renvoyer ä vendredi cc

qui ne pourra pas entrer mardi : vous le pourrez d'autant mieux

que la Diete est ajournde et qu'on pourra se rattraper. Cepcndant,
comme il y aura pour mardi de la correspondance de Berne, et, je
l'espere, une rdponse au Courrier, vous verrez s'il est necessaire de
donner un supplement : si e'est absolument necessaire, il faudra
en faire le sacrifice, mais pas sans m'cessitc.

Mon resume de la quatrieme sdance pourra, j'espere, vous
dispenser d'insdrer un bulletin plus tard.

Maintenant je vais vous rediger ce resume.
Je vous remercie beaucoup de vos lettres.
Les travaux de la commission de la Ditte, dont je suis, vont

m'absorber.

Votre devoue,

H. Druey, conseiller d'Etat.

Berne, le. 28 mars 1841.

Monsieur. Je vous envoieles propositions de la commission prd-
cedees d'un preambule.il faut inserer tout cela textuellement. Cela
fera probablement ouvrir les yeux : on vera qui vote avec les

(mot illisible) pour les couvens ;

Ceci fort it la hate.
Mardi matin vous recevrez un article correspondance dc Berne.

Je vous remercie infiniment de votre lettre. Cela ne m'ebranle

point.

Votre devoud, H. Druey, conseiller d'Etat.
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Berne, le 29aoüt 1841. C'estbien commc jevous l'ai dit, lesquatre
ou cinq opinions de minorite de la Commission se resumcnt a

deux, et il en sera de meme ä la Diete : veut-on retablir la principal

abbave, Muri, ou la laissera-t-on supprimee II y a quatre
membres pour relevcr cette grandc abbaye, qui parait rivale de

1'Etat; d'abord, MM. Schmid et Ruttimann, qui veulent de plus
rdtablir tous les autrcs couvens ; ensuite MM. Baumgartner et de
Maillardon qui, outre les trois couvens offerts par le Grand Conseil

d'Argovie, retabliront encore, le premier, les capucins de Baden,
le second, les capucins et les nonnes d'Hermatschwyl, consentant
1'un et l'autre ä ce que Ton supprime Weltingen et Bremgarten.
Ce ne sont done que des nuances qui separent ces quatre membres,
mais ils sont d'accord sur le point capital et decisif, savoir la
restauration de Muri; mais il faut convenir que MM. Schmid et
Ruttimann sont plus consequens que leurs deux collegues ; car, en
vdrite, si Ton reintegre Muri, on ne voit pas de quel droit et dans

quel intdret on supprimeroit les autres couvens bien moins coupa-
bles et fort peu dangereux. Du cote oppose, e'est-a-dire pour ne
pas retablir Muri, sont MM. Neubaus, de Muralt et Druey, aussi

avec des nuances. Le premier se contente des offres de l'Argovie ;

les deux autres, par esprit de transaction et pour rendre les parts
aussi egales que les circonstances le permettent y ajouteroient
Hermatschwyl, Baden, des dispositions sur la destination des biens
etune recommandation en faveurdes garanties religieuses.Cesnuan¬
ces ne detruisent pas le caractere essentiel de cette opinion qui est
de ne pas promettre le rdtablissement permanent d'unc abbaye
dont l'existence seroit desormais incompatible avec celle de l'Etat.
Qu'on ne s'dtonne du reste pas de la divergence des opinions dans
la Commission ; eile etoit prevue, puisque les opinions des membres

etoient connues et qu'on les a nommes ä cause de ces
opinions, pour que toutes les manieres de voir fussent representees.
La meme divergence se retrouve en Diete et dans la nation. Mais
ce n'est pas ä dire qu'il n'y aura pas de majority au mois d'octobre;
il faudra bien que l'une ou l'autre des deux grandes opinions
1J empörte, et sil'on veut conserver la paix, que Ton se rattache ä la

nuance la moins exclusive.
C'est demain, lundi, que la Diete entendra la lecture des rapports

de la Commission sur les couvens; la discussion sera sans doute

renvoyee ä mercredi ou jeudi. Ces rapports qui sortent de presse
n'ont, quoique longs, pas autant de pages que l'ont annoned quelques

journaux. Le rapport general a 9 pages in-folio; celui de la
irc minorite (Schmid et Ruttimann), 7 ; celui de la 2mc minorite
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(Baumgartner et de Maillardon), 7; celui de la 3me minoritd (de
Muralt et Druev), 15; celui de la 4m!! minorite, 12.

On fait courir toutes sortes de bruits sur ce qui se passe ou se

passera ä Zurich. Les hommes qui connoissent assez bien la force
relative des partis assurent que si les assemblies populaires qui
ont lieu aujourd'hui en faveur des öftres de l'Argovie ne comptent
que 8 h 10 mille hommes, cette manifestation peut etre cnvisagee
comme celle de la minorite. Quoi qu'il en soit, il est piquant si ce
n'est scandaleux de voir les Straupiens(?) faire appel aux principes
les plus orthodoxes de la röforme contre l'ultramontanisme et les

couvens.Ce qui seroit plus grave, si cela se confirmoit, e'est que le
pasteur Hirzel, le septembriseur, se mettroit ä la tete de ce mouve-
ment ultra-confessionnel. Ce qui mirite aussi l'attention, e'est que
les hommes qui cherchcnt aussi a fanatiser les masses protestoient
naguere contre leur autorite. On se souvient combien de ces hommes

qui avoient proclami voix de Dicu la voix du peuple en 1830,
meprisoient cette memo voix en septembre 1839, lors de la revolution
de Zurich, et plus tard, en 1840 et 1841, lors des mouvemens de

Lucerne, Soleure et Argovie, et combien on accusoit d'etre des

fauteurs de la reaction, ceux qui, fidhles au principe de la souve-
raineti du peuple, reconnoissent la Suprematie populaire dans un

sens comme dans l'autrc. Maintenant que c'est de nouveau dans
leurs convenances, ceux qui nous disoient, il y a peu de temps
encore, que la souverainete du peuple est celle de ses chefs, parce
qu'il n'est pas encore emancipd, confesscnt de nouveau l'intelli-
gence et l'autorite des masses. Soit, mais qu'on veuille s'y tenir.

Lcs communications que je vous ai faites touchant les travaux
de la Commission sur les couvens ont enflamme la colere de M.
Baumgartner, qui ddverse sa bile dans 1'Erzähler. Cela a ete fait,
dit-il, dans des vues particulieres; c'est un abus de la confianceque
Ton se doit entre collegues; M.Baumgartner avoit annonce en

Commission qu'il parloit confidentiellement; la Diete a dte en

general indignee d'unc pareille maniere de proceder. Je ne me suis

pas apergu de cette indignation, bien au contraire: mais il est

possible que quelques hommes qui voient avec regret la publicity
des seances de la Diete et la publicity en gdndral aient exprime
leur mecontentement. C'est tout naturel. Quant aux reserves confi-
dentielles de M. Baumgartner, je ne m'en souviens pas; et il faut

que cela soit arrive a bien d'autres car on savoitjour par jour dans

les cafes de Berne, par le menu, ce qui se passoit dans la
Commission, et M. Druey n'avoit pourtant pas ouvert la bouche. Mais
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quand M. Baumgartner parle d'abus de confiance enver.s des colle-

gues et qu'il assimile lcs publications dont il se plaint a la
publication indiscrete de lettrcs parliculieres cc publiciste commet un
grossier solceismc politique. On...

La suite manque.

Berne, lc ierseptembre 1841.

Mon eher Monsieur,

Je n'ai rien a vous communiquer aujourd'hui. Je vous remercie
de la maniere dont vous avez modifie mon article sur les indications

que je vous ai donnbes, mais, quoique les observations de
Particle qui commence par La Maxime, etc., soient justes au fond,
j'aurois dbsire qu'il flit ecrit dans un ton different, surtout la

seconde partie. On nous accuse dejä assez de faire cause
commune avec la reaction, accusation qui n'a pas lc sens commun,
mais qu'il nc faut pas trop mepriser par lc temps qui court, on
nous accuse, dis-je, dejä assez de faire cause commune avec la

reaction, sans que nous venions v prefer encore par une sorte
d'hostilite apparente contre le liberalisme et les liberaux. Ces

mots : journaux sans consistance — representans ineolores, les

-premiers h plier, feuilles redigbes par des etrangers et autres de ce

genre, peuvent donner lieu ä de fächeux malentendus, — et

amener des repliques tout au moins desagreables. Ce qui est dit
contre les deputes de quelques cantons me tracasse d'autant plus
quo bien des gens m'attribueront cet article. Les bpreuves des

seances de la Diete ne sont pas toujours bien corrigbes.
Je ne suis pas cn mesure de vous rien dire sur l'assemblee de

Schwammendingen r); les versions varient sur le nombre des
representans. M. de Muralt (les neuf autres dbputbs de Zurich sont
absens) ne me paroit pas inquiet. En revanche, les deputes d'Ar-
govie et des cantons que cette assemblee devroient (sie) rbjouir me
font l'effet d'etre soucieux, pourainsi dire : peut-ctre vois-je mal. —
Cette assemblee, surtout si eile a rbellement de l'importance, ne
'manquera pas d'amener des manifestations dans un sens oppose
chez les catholiques. Les communes du bord du lac et dans la
direction de Pfaefficon, etc., ont off'ert au gouvernement de
Zurich de marcher en masse a sa defense, s'il est attaquc.

II est douteux que nous linissions cette semaine.

Votre dbvoue,

H. Druey, conseiller d'Etat.
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Notes pour M. Gaullieur

(sans date; < adressdes ä la tribune du Grand Conseil »).

1. Les journaux de Berne renferment le äiscours du Träne du
landamman de la Republiquc de Berne, qui parle des abus de la

presse, etc. Cela peut donner lieu a des observations sur ce genre
particulier au canton de Berne.

2. Le Beobachter de Berne renferme une correspondancc de Fri-
bourg sur 1'affaire des postes. On pourroit donner cet article —
mais en faisant observer qu'il est dans le sens fribourgeois — et

qu'il est tout au moins etonnant que les deleguds fribourgeois qui
n'ont pas manque de prendre les instructions du Conseil d'Etat
ayant consenti a traiter sur la base de la ferme du parcours de

Morat aux deux au'tres cantons.

3. La Gazette de Bale se plaint de ce qu'on lui a prete un
passage, guillemette, contraire ä ce qu'elle a dit dans les affaires de
Neuchätel. 11 faudroit voir ce qui en est et rectifier ce qui peut etre
recti fie.

En gendral, il importe de regarder de pres auv analyses des

journaux allemands, — lesquels sont extrememenl susceptiblcs et

ont fait ä reiterdes fois des plaintes analogues a cellos de la Gazette
de Bäk.

4. II seroit aussi bon de trouver moyen de rectifier ä ce qui a
etd emprunte au Journal dYverdon tant sur les cours de droit que
sur M. Pettavel.

Votre devoue,

FI. Druey.

(A suivre.) Arnold Bonard.
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